


















 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil municipal du 19 février 2026 

Pour la commune, 

Le Maire 

Commune de GRAND-CHAMP (56) 

- Tableau de suivi des modifications post-enquête 
publique en vue de l’approbation du PLU - 
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CONCLUSIONS DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Le projet de PLU a été arrêté par délibération du conseil municipal le 17 juin 2025. 

Suite à la consultation de l’autorité environnementale, des personnes publiques associées, des 
commissions départementales et suite à l’enquête publique qui s’est tenue du 16 octobre au 18 
novembre 2025, le commissaire enquêteur a émis un avis défavorable sur le projet de PLU. 

 
• Le commissaire enquêteur estime que « le projet de révision de PLU s’est construit sans 

apprécier à chaque étape d’ouverture à l’urbanisation l’incidence de celle-ci sur la 
trajectoire vers le zéro artificialisation nette (ZAN) ». Pourtant, il ressort du projet de PLU 
révisé que la commune a bien anticipé ces incidences en classant en zone 2AU (non 
ouverts à l’urbanisation) les secteurs susceptibles d’être mobilisés à un horizon de dix ans, 
au regard également de leur desserte en réseaux. Elle a également intégré au sein des 
OAP (Orientations d’Aménagement Programmés) un échéancier indiquant les périodes 
d’aménagement possible des zones ouvertes à l’urbanisation. 

 

• Les zones 2AU ne pourront être aménagées qu’après l’urbanisation effectives des autres 
zones et sous réserve de la justification de besoins nécessitant la mobilisation des fonciers 
concernés. Une procédure d’évolution du PLU sera en outre requise pour rendre ces 
secteurs constructibles. Ces choix de zonage et de phasage traduisent la volonté de la 
commune de maîtriser le rythme de réalisation des opérations et, par conséquent, la 
consommation d’espaces, en privilégiant le renouvellement urbain et la densification des 
zones déjà urbanisées. Ils favorisent ainsi, un accueil progressif des nouveaux habitants et 
des activités, cohérent avec les objectifs de sobriété foncière du PADD. 
 

• Le projet de PLU a été construit en concertation étroite et continue avec GMVA, afin que 
le futur SCoT-AEC intègre les besoins et les projets liés au rôle de pôle d’équilibre exercé 
par la commune de Grand-Champ à l’échelle de son bassin de vie. Ce travail itératif a 
permis d’ajuster la répartition des enveloppes foncières attribuées par le futur SCoT-AEC 
sans qu’il puisse être soutenu que la commune aurait « bénéficier de possibilités plus 
favorables ». 
 

• Le commissaire enquêteur estime qu’en l’absence de SCoT, la commune doit respecter la 
trajectoire ZAN fixée à l’échelle nationale et notamment l’objectif de réduction de moitié 
de la consommation d’espace naturels, agricoles et forestiers sur la période 2021-2031, 
par rapport à la période 2011-2021. 
Toutefois, à ce stade, aucune disposition réglementaire n’impose l’application directe de 
cet objectif national à l’échelle communale en l’absence de SCoT. Aucun texte ni aucun 
principe n’impose aux  PLU de se conformer à la loi « climat et résilience » tant que le SCOT 
n’a pas lui-même été mis en conformité avec cette loi. La loi est très explicite à ce sujet : le 
PLU décline les objectifs de sobriété foncière dans le respect des objectifs que le SCOT a 
fixé en vertu du SRADDET modifié.  

A l’inverse, la réglementation prévoit que cet objectif national soit adapté et décliné aux 
différentes échelles (régionale, intercommunale, communale) afin de tenir compte des 
spécificités et des dynamiques propres à chaque territoire, tous n’aillant pas à connaître 
un développement de la même intensité. C’est le principe de la territorialisation. La « 
climatisation » du PLU s’impose à la suite de la « climatisation » du SRADDET et de la « 
climatisation » du SCOT, nullement avant (en ce sens TA Nîmes, 4 mars 2025, n°2302916). 
Le respect de l’objectif de réduction de moitié de la consommation d’espace naturels, 
agricoles et forestiers sur la période 2021-2031, par rapport à la période 2011-2021, n’est 
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donc pas fondé. Le PLU révisé comporte une trajectoire cohérente avec le SCOT-AEC en 
cours de révision. 

Pour rappel, la réglementation fixe des échéances différentes selon l’échelle territoriale 
concernée pour intégrer la trajectoire ZAN : 
o Février 2024 pour les Schémas Régionaux d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) ; 
o Février 2027 pour les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ; 
o Février 2028 pour les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 

La réglementation prévoit également qu’en cas de non-respect de ces échéances, aucune 
autorisation d’urbanisme ne sera délivrée dans les zones à urbaniser (AU) au sein d’un PLU. 

Afin de tenir compte des remarques du commissaire enquêteur et du projet de SCoT-AEC de 
GMVA arrêté le 18 décembre 2025, le projet de PLU pour approbation a été amendé dans le 
but de réduire davantage la consommation d’espace et d’améliorer encore la compatibilité 
avec le futur document de planification de GMVA. 

Tout d’abord, l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, prévue 
au projet de PLU de Grand-Champ, a été actualisée avec les dernières données du MOS 
Bretagne. Cette actualisation a réduit à la marge les surfaces ENAF situées à l’intérieur de 
l’enveloppe urbanisée du bourg de Grand-Champ et potentiellement consommées par les 
futurs projets. 

Ensuite, afin d’assurer une trajectoire au plus juste de la réalité, les calculs de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers, prévue par le projet de PLU ont été actualisés pour 
tenir compte du fait qu’en moyenne 20% de la surface des futures opérations seront conservés 
en tant qu’espaces de nature. 

Enfin, pour réduire la consommation d’espace prévue par le projet de PLU, il a été décidé de ne 
pas conserver la zone 2AU de Parc-Er-Menah. En effet, les projets identifiés par le PLU arrêté 
sur cette zone étant considérés comme les moins prioritaires, la commune a décidé de reporter 
à long terme le classement en zone à urbaniser du secteur. 

La consommation d’espace prévue au projet de PLU de Grand-Champ s’inscrit donc bien dans 
le respect de la trajectoire ZAN et est compatible avec les orientations du futur SCoT-AEC. Le 
tableau ci-dessous permet de comparer les enveloppes foncières prévues par le futur SCoT- 
AEC et par le projet de PLU pour approbation : 

 

Comparaison des enveloppes foncières « ENAF » en hectare 

Période Vocation 
SCoT

- 
AEC 

TOTAL 
PLU 

202
6 

TOTAL 

 
2021- 
2030 

Habitat 10 
 

39,7 

8,2 
 

37,7 Equipement 11 11,3 

ZAE 18,7 18,2 

 
2031- 
2040 

Habitat 4,9  
 

16,2 

6,5  
 

17,2 Equipement 2,3 0 

ZAE 9 10,7 

TOTAL 
 

55,9 
 

54,9 
 

La consommation d’espace projetée au PLU ne saurait être qualifiée de « dérive », 
contrairement à l’appréciation apportée par le commissaire enquêteur. 
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Le graphique ci-dessous illustre la trajectoire ZAN aux différentes échelles de territoire : 
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EVOLUTIONS APPORTEES AUX 
PIECES DU PLU 

 

1. EVOLUTIONS APPORTEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE 
 

Origine de la demande Observations 

Préfet du Morbihan 

Modification du zonage Apv concerné par des zones humides 

Distinguer les zones de présomption de prescription 
archéologique selon leur type 

Revoir les EBC sur les zones Nf 

ARMEE Revoir les EBC sur les zones Nm 

SAGE GMRE 
Actualiser l’inventaire des cours d’eau 

Actualiser l’inventaire des zones humides 

CD56 
Revoir les EBC et haies préservées au sein de l'emprise de 
l’emplacement réservé pour le contournement 

GMVA Modifier le bénéficiaire de l’ER pour la STEP = GMVA 

NATRAN Supprimer les EBC et haies préservées sur les servitudes GAZ 

ARS Localiser le « site potentiellement pollué » de la station ELAN 

Observations 
formulées à l'enquête 

publique 

Ajouter un périmètre OAP sur le secteur de la carrière 

Améliorer la lisibilité de la distinction des zones Ak1 / Ak2 

Ajouter quelques bâtiments susceptibles de changer de 
destination  

Supprimer une haie localisée par erreur 

Supprimer la zone 2AU Parc-Er-Menah 
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2. EVOLUTIONS APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT 
 

Origine de la 
demande 

Observations/Modification apportées Partie du règlement 
écrit 

SAGE GMRE 
Ajouter les mesures « ERC » applicables 
pour ZH et CE (Eviter, Réduire, Compenser) 

Dispositions 
communes à toutes 

les zones Encadrer la création de plans d'eau 

ENEDIS 
Remplacer "réseaux EDF" par "réseau de 
distribution électrique" 

Dispositions 
communes 

NATRAN 
Compléter les dispositions communes 
avec les informations sur les Servitudes 
d’Utilité Publique 

Dispositions 
communes 

RTE 

Compléter les dispositions communes 
avec les informations sur les Servitudes 
d’Utilité Publique 

Dispositions 
communes 

Préciser que certaines zones Aa et Np 
sont traversées par réseau RTE 

 

 

Permettre la réutilisation des eaux 
impropres à la consommation humaine 
(EICH), sous réserve de respecter la 
réglementation applicable 

Dispositions 
communes 

ARS 

Citer les arrêtés préfectoraux concernant 
la lutte contre les espèces végétales 
invasives + reprendre les obligations de 
lutte 

Annexes 

Citer l’arrêté préfectoral de lutte contre 
les chenilles processionnaires Annexes 

Intégrer la liste des espèces allergisantes 
+ faire référence au guide "Végétation en 
ville" 

Annexes 

CD56 

Interdire les plantations à moins de 
2,00m des routes départementales Dispositions 

communes Compléter les dispositions générales sur 
les accès/voirie RD 

GMVA 

Ne pas autoriser les commerces en Uia et 
1AUia 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Limiter les surfaces commerciales entre 
300 et 2000 m² en Uib/1AUib 

Dispositions 
communes 

Permettre un dépassement de hauteur 
en zone Ui/1AUi en cas d’impératifs de 
sécurité ou de contraintes techniques 
justifiés 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Abaisser le seuil de plantation à la 
réalisation de 3 places de stationnement 

Dispositions 
communes 

Préciser que dans le cas d’implantation 
de constructions en limite séparative, les 
dispositions du code civil doivent être 
respectées 

Dispositions 
communes 

Renvoyer à l’arrêté du 30 juin 2022 en ce 
qui concerne les stationnements vélo 

Dispositions 
communes 
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 Autoriser l’extension des habitations 
issues d’un changement de destination 

Dispositions des 
zones Aa/Ab et Np 

CCi 

Préciser les règles de plantation (terrain 
non bâti + stationnement) 

Dispositions 
communes 

Abaisser le seuil de surface de plancher 
pour les surfaces commerciales à Lann-
Guinet 

Dispositions 
communes 

Assouplir les règles de stationnement 
pour activités commerciales en centralité 

Dispositions 
communes 

Autoriser le "commerce de gros" sans 
condition en Uib et 1AUib 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Bien distinguer les destinations 
autorisées en Uia et Uib 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Autoriser l’implantation des 
constructions en limite séparative, sauf 
limite avec l'habitat en Ui/1AUi 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Intégrer un CES adapté à la sectorisation 
du secteur 3 des OAP de Lann-Guinet 

Dispositions de la 
zone 1AUi 

Ne pas fixer de hauteur max en Ui (cf. avis 
GMVA) 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Préciser les activités autorisées en UL 
(salle de sport privée) 

Dispositions de la 
zone UL 

Chambre 
d’agriculture 

Autoriser les constructions nécessaires à 
la transformation, le conditionnement et 
la vente des produits issus de 
l’exploitation 

Dispositions de la 
zones Aa/Ab 

Observations 
formulées à 

l'enquête publique 

Permettre la sous-destination 
« Restauration » en zone Ai2  

Dispositions de la 
zone Ai 

Erreur matérielle Ajouter un CES pour les constructions 
autres qu'habitat en zone Ub (fixé à 50%) 

Dispositions de la 
zone U 
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3. EVOLUTIONS APPORTEES AUX ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 
Origine de la 

demande Observations/Modification apportées Partie des OAP 

ARS Ajouter la lutte contre moustique-tigre dans 
les OAP thématiques 

OAP thématique 

CCi 

Scinder le sous-secteur 3 de Lann-Guinet pour 
permettre une mobilisation progressive du 
foncier 

OAP sectorielle 

Intégrer un filtre paysager en partie Ouest de 
Kerovel 

OAP sectorielle 

Indiquer les surfaces de chaque secteur de 
Lann-Guinet+Kerovel OAP sectorielle 

GMVA 

Corriger l’incohérence sur le périmètre OAP 
« station Elan » 

OAP sectorielle 

Corriger la dénomination secteurs carrière (Ak 
/ Nk) 

OAP sectorielle 
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4.EVOLUTIONS APPORTEES AU RAPPORT DE 
PRESENTATION 

 
Origine de la 

demande Observations/Modification apportées 
Partie du rapport 
de présentation 

Enquête publique 

Actualisation des informations relatives à la 
ressource foncière et à la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers Diagnostic du 

territoire 
Actualisation du nombre de bâtiments 
susceptibles de changer de destination 

Enquête publique 

Actualisation des informations relatives à la 
programmation de logements 

Justification des 
choix retenus 

Actualisation des informations relatives aux 
zones 2AU 
Actualisation des informations relatives à la 
consommation d’ENAF 
Reprise et complément des élément 
permettant de justifier que le projet s’inscrit 
dans la trajectoire de réduction de la 
consommation d’ENAF 
Actualisation des informations relatives aux 
EBC 
Actualisation des informations relatives aux 
zones humides et aux cours d’eau 
Actualisation des informations relatives au 
projet de SCoT-AEC de GMVA 

GMVA, CCi 
Actualisation des informations relatives aux 
droits à construire dans la zone à vocation 
commerciale de Lann-Guinet (1AUib) 

DDTM 

Actualisation des informations relatives aux 
risques naturels et aux nuisances 

Evaluation 
environnementale 

Actualisation des informations relatives aux 
EBC 

SAGE GMRE 
Actualisation des informations relatives aux 
zones humides et aux cours d’eau 

Enquête publique 

Actualisation des informations relatives aux 
zones 2AU 
Actualisation des informations relatives à la 
consommation d’ENAF 

Enquête publique 
Actualisation de la liste et des informations 
relatives aux bâtiments susceptibles de 
changer de destination 

Document dédié 

L’ensemble des cartes et des surfaces figurant dans le rapport de présentation ont été mises à 
jour pour tenir compte des diverses évolutions apportées aux pièces du PLU avant son 
approbation. 
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5.EVOLUTIONS APPORTEES ANNEXES DU PLU 
 

Origine de la demande Observations 

ARS Annexer les arrêtés préfectoraux de captage d’eau potable 

DDTM 
Annexer les informations sur le risque incendie et notamment 
les secteurs concernés par les obligations légales de 
débroussaillement 

DDTM, NATRAN, 
DGAC Mettre à jour le plan et la liste des servitudes d’utilité publique 

 


